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Territoire de Belfort 

Le Département des Vosges va adhérer 
au Syndicat du Ballon d'Alsace 
Le Conseil départemental 
des Vosges est en passe 
d'intégrer le Syndicat mixte 
interdépartemental du 
Ballon d'Alsace (Smiba) qui 
regroupe six collectivités. 
L'adhésion prendra effet le 
ter janvier prochain. Un ac
cord remonte à une délibé
ration de commission per
manente de novembre 2022. 

L 
e Syndicat mixte inter
départemental du Ballon 
d'Alsace (Smiba) intégre

ra bientôt le Conseil départe
mental des Vosges. Sa création 
remonte au 24 août 1971. Ce 
syndicat regroupe six collecti
vités : les communes de Saint
Maurice-sur-Moselle (88) et de 
Riervescemont (90), les com
munautés de communes de la 
Haute Savoureuse (90) et de la 
Vallée de là Doller (68) et du 
Soultzbach (68), le Territoire 
de Belfort et la collectivité eu� 
ropéenne d'Alsace. 

Le siège administratif est si
tué à Saint-Maurice-sur-Mo
selle dans la Maison du touris
me. 

Le Ballon d'Alsace est le point 
de synergie de trois départe
ments, deux régions, et génère 
un pouvoir d'attraction toi.iris-

Haute-Saône 
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La statue de Jeanne d'Arc au Ballon d'Alsace, point culminant entre Alsace; Territoire de 
Belfort et Vosges. 

tique incontestable grâce à sa 
situation, aux paysages et à son 
accessibilité par trois vallées. 
Ses qualités historiques, géo
graphiques, patrimoniales, 
paysagères, sportives et envi
ronnementales sont en cours 
de reconnaissance via l'obten
tion récente du label Grand Si-
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te. Le Smiba a pour objet d'as
surer-la mise en valeur du.site 
du Ballon d'Alsace en hiver 
comme en été, notamment par 
le développement du ski alpin 
(aménagement et gestion de 
remontées mécaniques) dans 
un périmètre autour du Ballon 
d'Alsace et s'étendant sur trois 

.. 

départements (Haut-Rhin, 
Vosges et Territoire de Bel
fort). Il s'occupe aussi de la cré
ation, la mise en valeur et la 
gestion du ski de fond, des loi
sirs de neige, de montagne et 
de nature, en été comme en hi
ver dans le cadre du réseau de 
pistes et d'itinéraires. 
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Le Département des Vosges, 
dans le cadre de son plan Vos
ges Ambitions 2027 et de sa po
li tique touristique, aspire à 
renforcer l'attractivité de son 
territoire par le développe
ment de l'économie touristi
que et consolider son implica
tion dans « !'Opération Grand 
Site». 

Les membres du Smiba, en 
s'engageant à apurer les em
prunts grâce à l'appui du Terri
toire du Belfort et de la collecti
vité européenne d'Alsace, ont 
envoyé un signal favorable au 
département des Vosges pour 
s'associer l'avenir du Smiba. 

Ainsi, le Département des 
Vosges a délibéré à l'unanimité 
lors de sa commission perma
nente du 25 novembre 2022 
son principe d'adhésion au 
Smiba. 

Nouveaux statuts 
L'adhésion au Smiba du Dé

partement des Vosges nécessi
te d'établir de nouveaux sta
t u t s ,  e t  d ' e n v i s a g e r  d e  
nouvelles modalités de gou
vernance qui seront formali
sées via un pacte dont la déno
mination reste à définir. Cette 
adhésion doit prendre effet.au 
1er janvier 2024. 

Montbéliard 


